
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Extension des capacités de production du Laboratoire Maurice Tubiana (LMT) sur la commune de Bessines-sur-Gartempe (87250).
Orano Med
DODET Julien - Président de la société
Société par Actions Simplifiée
1°a)
- Rubrique ICPE 2797 soumise à autorisation : augmentation des quantités d'effluents et de déchets solides détenues dans l'installation (thorium 232 et 230 + descendants)- Rubrique ICPE 1716 non classée : augmentation de l'activité radiologique détenue pour les colonnes, générateurs et solutions de radium 228, thorium 228, radium 224 et plomb 212 sans évolution du classement.- Rubriques 1630, 4441 et 4735 non classées : pas d'évolution- Pas de nouvelle rubrique.      Voir détail dans la note d'information au paragraphe 5.1
Extension de la surface bâtie d'environ 410 m²* pour redéploiement du procédé actuel dans une version optimisée. Le bâtiment existant bénéficie également d'une remise à niveau technique partielle. Il n'y a pas de modification du périmètre de l'installation.L'installation Orano Med Laboratoire Maurice Tubiana est implantée sur la commune de Bessines-sur-Gartempe (87) au sein du site industriel de Orano Mines de Bessines.* comprend une extension Sud ainsi qu'une extension Nord.
444561625
Les résultats des premiers essais pré-cliniques et cliniques mettant en œuvre le radionucléide plomb 212 confirment son potentiel thérapeutique. Orano Med prévoit une demande croissante des fournitures en générateurs ou solutions de plomb 212  pour répondre aux besoins de plusieurs essais cliniques qui seront conduits en parallèle dès 2020 . Une adaptation de l'outil de production est donc nécessaire d'ici là pour répondre à ces besoins.Orano Med souhaite également profiter de cette évolution pour intégrer le retour d'expérience accumulé depuis 2013 et bénéficier ainsi d'optimisations dans les domaines suivants :- radioprotection et  sécurité classique.- maitrise des facteurs organisationnels et humains.- maîtrise des impacts environnementaux.- qualité des produits.
Les travaux seront décomposés en différentes phases :- la réalisation d'études de conception, de sûreté et de radioprotection.- la mise à l'arrêt du procédé par la suspension de l'approvisionnement de la matière première (nitrate de thorium), le rinçage puis la mise à l'état sûr des différents circuits du procédé qui feront l'objet d'évolutions dans le cadre de cette extension.- la réalisation de travaux préparatoires tels la modification ou le démontage de certains équipements en interface avec la future extension.- la réalisation de l'extension via la création d'un chantier clos et indépendant.- les travaux de raccordement de l'extension au LMT actuel.- les essais en inactif du procédé et des différents systèmes de sécurité associés.- la mise en service de l'installation.Le paragraphe 5.2.1. du dossier d'information joint en annexe 7 détaille ses différentes phases.
Les procédés mis en œuvre (dissolution du nitrate de thorium dans l'eau, fixations et élutions successives sur les résines afin d'obtenir les radioéléments souhaités avec la pureté voulue) ne vont pas évoluer. En complément le projet prévoit :- de réaliser la fixation du radium 228 sur 2 lignes en parallèle alors qu'il n'en existe qu'une seule actuellement.- d'expédier les productions de radium 224 et plomb 212 à partir d'un local dédié.- de disposer d'un local de maintenance en zone réglementée au sens de la radioprotection.- de disposer d'une zone non réglementée au sens de la radioprotection pour y réaliser diverses opérations telles que le reconditionnement d'emballages de transport ou la maintenance d'équipements non contaminés.- de regrouper les différents points d'entreposage de consommables et équipements dans des zones dédiées.- d'exploiter plus de moyens analytiques internes plutôt que de recourir à des moyens externes nécessitant des transports.- de réaliser la production de solutions de plomb 212 dans un milieu aseptique tel qu'exigé par le code de la santé publique pour les solutions injectables.
- En application des articles L.181-14 et L.181-46 le projet fait l'objet d'un dossier d'information au Préfet de Haute-Vienne. Ce dossier d'information est également joint en annexe 7 à la présente demande d'examen au cas par cas.- Permis de construire (Mairie).- Demande d'augmentation des capacités pour la détention, l'élaboration, le transfert et l'utilisation de matières premières de catégorie III (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire - Service de défense, de sécurité et d'intelligence économique)- Demande d'ouverture d’établissement pharmaceutique (ANSM).
Extension Sud : 1 niveau sur vide sanitaire- Longueur x largeur x hauteur- surfaceExtension Nord : 2 niveaux dont 1 en sous-sol- Longueur x largeur x hauteur- surfaceSurface totale du projet d'extension
18,8 x 16,9 x 5,4 m318 m²11,1 x 8,3 x 3,3 m92 m²410 m²
2 route de Lavaugrasse87250 Bessines-sur-GartempeParcelles n°145 - Section AN
01
22
09
E
46
07
24
N
2
2
Un dossier de demande d'autorisation d'exploiter, avec étude d'impact, a été déposé en 2010. L'autorisation d'exploiter a été accordée par arrêté préfectoral le 20/03/2012 (ICPE 1715 soumise à autorisation).Préalablement à la mise en service de l'installation le 13/11/2013, un arrêté préfectoral modificatif a été accordé le 10/10/2013.Les évolutions liées aux garanties financières et aux nouvelles rubriques ICPE (ICPE 2797 soumise à autorisation) ont été intégrées dans l'arrêté modificatif du 28 octobre 2016.La présente modification de l'installation consiste à augmenter les capacités du procédé pour produire plus de générateurs de plomb 212.
1
En annexe 6 de ce document sont présentées les ZNIEFF les plus proches de l'installation.La ZNIEFF de type 1 "Etang de Sagnatd" est la plus proche (2,2 km) (740006189)
1
1
1
1
1
1
Le monument historique inscrit le plus proche est l'église de Bessines-sur-Gartempe située à 1500 m de l'installation.
1
1
1
1
1
1
2
L'ensemble de la vallée de la Gartempe est une zone NATURA 2000 par arrêté ministériel n°DEVN0751013A du 13 avril 2007 : ZSC "Vallée de la Gartempe sur l'ensemble de son cours d'eau et de ses affluents" (n) FR7401147). Cette zone NATURA 2000 se trouve à environ 1 km de l'installation, voir l'annexe 6 jointe.
1
Le monument historique classé le plus proche est le château de Monismes situé à 8 km de l'installation.
1
Impacts liés au travaux :Voir le paragraphe 7.4 de la note d'information jointe en annexe 7.Impacts liés à l'exploitation :Voir le paragraphe 7.1.3 de la note d'information jointe en annexe 7.
1
2
Impacts liés au travaux :Voir le paragraphe 7.4 de la note d'information jointe en annexe 7.
2
Impacts liés au travaux :Des apports en granulat de terrassement seront nécessaires pour la mise en forme finale de la plateforme, ils proviendront de carrières locales autorisées.
1
La zone d'emprise des travaux d'extension est déjà recouverte par un enrobé routier.
1
Il n'y a pas de travaux en dehors de la zone recouverte actuellement par un enrobé routier.
1
1
L'extension de l'installation s'inscrit dans le périmètre actuel de l'ICPE au sein du site industriel.
1
Le projet n'est pas à l'origine de nouveaux dangers et ne conduit pas à augmenter les risques existants. Les dispositions constructives et/ou opérationnelles déjà en vigueur dans le LMT actuel seront reconduites, voire renforcées.
1
1
1
L'extension des capacités de production n'amène pas d'augmentation des distances d'effets ou des doses auxquelles pourrait être exposée la population en cas d'incident ou d'accident.- voir le paragraphe 8 de la note d'information jointe en annexe 7.
1
Impacts liés au travaux :- Voir le paragraphe 7.4 de la note d'information jointe en annexe 7.Impacts liés à l'exploitation :- Voir le paragraphe 7.3.1 de la note d'information jointe en annexe 7.
1
1
Impacts liés au travaux :- Voir le paragraphe 7.4 de la note d'information jointe en annexe 7.Impacts liés à l'exploitation :- Voir le paragraphe 7.3.2 de la note d'information jointe en annexe 7.Le projet n'est pas concerné par des nuisances sonores.
1
1
Impacts liés au travaux :- Les matériaux utilisés et les techniques de construction n’émettront pas d'odeurs particulières. Impacts liés à l'exploitation :- Voir le paragraphe 7.3.4 de la note d'information jointe en annexe 7.Le projet n'est pas concerné par des nuisances olfactives.
1
1
Durant la phase de chantier :- Voir le paragraphe 7.4 de la note d'information jointe en annexe 7.Durant la phase d'exploitation :- Le procédé actuel et ses évolutions projetées ne sont pas sources de vibrations.Le projet n'est pas concerné par des vibrations.
1
1
Durant la phase de chantier :- La chantier se déroulera en horaire normal (7h00 à 19h00) et ne nécessitera potentiellement que quelques apports ponctuels.Durant la phase d'exploitation :- Voir le paragraphe 7.3.3 de la note d'information jointe en annexe 7.Le projet n'est pas concerné par des émissions lumineuses.
2
Durant la phase de chantier :- Voir le paragraphe 7.4 de la note d'information jointe en annexe 7.Durant la phase d'exploitation :- Le projet ne conduit pas à augmenter les flux (restent dans l'enveloppe des rejets déjà autorisés) ni au rejet de nouvelles substances. Voir le paragraphe 7.1.2 de la note d'information jointe.
1
Durant la phase de chantier :- Voir le paragraphe 7.4 de la note d'information jointe en annexe 7.Durant la phase d'exploitation :- Voir le paragraphe 7.1.3 de la note d'information jointe en annexe 7.
2
Durant la phase de chantier :- Voir le paragraphe 7.4 de la note d'information jointe en annexe 7.Durant la phase d'exploitation :- Voir le paragraphe 7.1.3 de la note d'information jointe en annexe 7.
2
Durant la phase de chantier :- Voir le paragraphe 7.4 de la note d'information jointe en annexe 7.Durant la phase d'exploitation :- Voir le paragraphe 7.1.5 de la note d'information jointe en annexe 7.
1
Cette extension s'inscrit dans le périmètre de l'ICPE actuelle (0,5 hectare), lui même inscrit dans celui du site industriel d'Orano Mines (160 hectares).La hauteur finale du génie civil de l'extension (5,4 m) est inférieur à la hauteur du génie civil du bâtiment actuel (8 m + cheminée de  8m).
1
2
En parallèle du projet d'Orano Med d’extension du LMT, la société Orano Mines a engagé le projet de renouvellement de son Centre d'Innovation Minière (CIM) par la construction d'une nouvelle installation. Ces 2 projets s'inscrivent dans l'établissement industriel d'Orano Mines de Bessines-sur-Gartempe.En phase de réalisation :- Les travaux d'extension du LMT seront conduits en parallèle des travaux de construction du CIM.  Durant cette période les incidences suivantes sont susceptibles d'être cumulées :       => augmentation du flux routier.       => production de déblais liés au terrassement et apport en matériaux (granulats).       => production de déchets et effluents.En phase d'exploitation :- Une part importante des investissements est consacrée à la sûreté de fonctionnement et à la performance environnementale de chacun de ces projets. Cela ce traduit de manière générale par l'intégration des meilleures techniques associées au retour d'expérience. Il n'est pas attendu d'incidences susceptibles d'être cumulées pour ces 2 installations en phase d'exploitation.En complément, l'entité Hygiène-Santé-Sécurité-Environnement de l'établissement industriel d'Orano Mines de Bessines-sur-Gartempe apporte son soutien aux équipes "Projet" ainsi qu'aux équipes "Exploitation" et veille à l'intégration de ces 2 projets dans le respect des exigences environnementales de chacune de ces installations et du site.
1
Des dispositions organisationnelles et techniques destinées à éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement et la santé humaine sont intégrées aux différentes phases du projets :- Conception.- Réalisation.- Exploitation.Ces dispositions sont décrites au paragraphe 5.2 la note d'information jointe en annexe 7.
Orano Med a réalisé une analyse des composantes de son projet :- la nature et les caractéristiques de la modification,- les impacts sur l'environnement, la santé et les commodités du voisinage,- les impact lié aux travaux,ainsi que des mesures mises en place pour les limiter.Sur la base des résultats de cette analyse, Orano Med n'identifie pas la nécessité d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 Dossier d'information au Préfet de Haute Vienne - Extension des capacités de production de l'installation Laboratoire Maurice  Tubiana à Bessines-sur-Gartempe.
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